
  

 

          
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

o PERMANENCE DES ELUS : le samedi de 10h00 à 12h00.  
o MAIRIE : lundi, jeudi et vendredi : 8h30 / 12h30 et 13h30 / 17h30, mardi : 8h30 / 12h30 - Fermée l’après-midi, mercredi : 9h00 / 12h00 et 

13h30/ 16h00, samedi : 10h00 / 12h00. Tél. : 02.98.25.52.43. Site internet : https://mairie-kernilis.bzh/. ASTREINTE : 06.85.03.56.99. 
o AGENCE POSTALE : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9h30 / 11h00 et 13h30 / 16h00, samedi : 10h00 / 11h45 (les 1er et 3èmes samedis du mois). 

Tél. : 02.29.61.43.93. 
o BIBLIOTHEQUE : Horaires d’ouverture JUSQU’À FIN JUIN : les mercredis de 10h30 à 12h00 et de 14h00 à 16h00. Les samedis de 10h30 à 12h00. 
o MEDECIN : En cas d’urgence, faire le 15.  
o INFIRMIERE : Cabinet Infirmier. Tél. : 02.98.83.38.06 ou 06.82.20.48.20. PHARMACIE : Pour connaître les pharmacies de garde, appeler le 3237.   
o CABINET DE KINESITHERAPIE : Tél. : 02.98.25.54.22. Adresse : 3 bis, allée des Peupliers à Kernilis.  
o TAXI : « AT TAXI », KERNILIS. Tél. : 06.45.74.92.24.    « TAXI FILY ». Tél. : 06.58.12.19.82. 
o PRESSE : Correspondant Ouest France : M. PAILLER Jean-Paul au 06.80.62.03.34 ou mail : jeanpaul.pailler@orange.fr. Correspondante le 

Télégramme : Mme DELATTRE Isabelle au 06.83.40.59.75 ou mail : idelattre.telegramme@gmail.com 
o ADMR DU BASSIN DE L’ABER-WRAC’H, 5, Place Alain Poher – 29260 PLOUDANIEL – 02.29.62.61.69. 
o AMADEUS AIDE ET SOINS Tél : 02.98.21.12.40. Mail : contact@amadeus-asso.fr.  
o LES « AMITIES D’ARMOR » vous propose un portage de repas à domicile. Pour tout contact : 02 98 89 51 11. 
o CENTRE LOCAL D’INFORMATION ET DE COORDINATION GERONTOLOGIQUE : Renseignement et prise de RDV, du lundi au jeudi 9h-12h, au 02 98 21 02 02. 
o REPAM (Relais Enfants Parents Assistants Maternels) :  Contact : Isabelle LE BORGNE : 06 47 82 78 48 -repamdeslegendes@gmail.com. 

 

 

 
 

 
 
 

 

 
 

 

• Samedi 2 mai : pas de permanence. 

• Samedi 9 mai : pas de permanence. 
 

 

COMMUNE DE KERNILIS - EXTRAIT ARRÊTÉ MUNICIPAL N°23/2026 
Portant autorisation temporaire de circulation et de stationnement « RUE DU STADE » 

 

Le Maire de la Commune de KERNILIS, 
Vu la demande présentée par la société EUROVIA BRETAGNE, 7, rue Alfred Kastler 29200 BREST en date du 22 avril 2026 ; 
Considérant que pour effectuer des travaux de reprise des trottoirs et des places de stationnement, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement rue du Stade ; 

ARRÊTE 
Article 1 : A partir du 27 avril 2026 et jusqu’à la fin des travaux (durée estimée : 3 semaines), la circulation et le 
stationnement se feront de la façon suivante, rue du Stade :  

• Le stationnement et le dépassement seront interdits  

• La circulation sera alternée par panneaux B15 C18 
 

Article 2 : La signalisation adéquate sera mise en place par l’entreprise EUROVIA BRETAGNE qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. 

 

COMMUNE DE KERNILIS - EXTRAIT ARRÊTÉ MUNICIPAL N°24/2026 
Portant autorisation temporaire de circulation « RUE DES ABERS » 

 

Le Maire de la Commune de KERNILIS, 
Vu la demande présentée par la société EUROVIA BRETAGNE, 7, rue Alfred Kastler 29200 BREST en date du 22 avril 2026 ; 
Considérant que pour effectuer des travaux de reprise des caniveaux, il y a lieu de réglementer la circulation rue des Abers ; 

ARRÊTE 
Article 1 : A partir du 27 avril 2026 et jusqu’à la fin des travaux (durée estimée : 1 semaine), la circulation rue des Abers sera 
alternée par panneaux B15 C18. 
 

Article 2 : La signalisation adéquate sera mise en place par l’entreprise EUROVIA BRETAGNE qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. 
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Naissance de Alann COLIN, 1, rue Le Bonhomme. 
 

 
 
DÉCLARATIONS PRÉALABLES  
 

DÉCLARATION PRÉALABLE   

• BOULIC Bernadette, pose d’une clôture de 1m60, 7, rue des Abers : sans opposition. 

 
 

 
 

Les associations sont invitées à déposer leur demande de subvention pour le 27 mai au plus tard. 

 
 
 
 

Les amis du vélo du Tour du Pays de Lesneven Côte des Légendes vous remercie de votre compréhension lors de l’arrivée 
du samedi 4 avril à Kernilis ainsi que lors du passage le dimanche 5 avril.  
Nous remercions également les signaleurs pour la sécurité de l’épreuve. À l’année prochaine. 
 
 

 
 
 

 
 

 

• VISITES DE TRIGLAZ SUSPENDUES JUSQU’À LA RENTRÉE 
En raison d'incidents survenus au centre de tri de Triglaz à Plouédern, 
les visites prévues de mai à juin sont suspendues jusqu'à la rentrée. 
Des bouteilles de gaz et de protoxyde d'azote ont été retrouvées dans 
les bacs jaunes et ont causé des départs de feu, blessant des agents. 
La sécurité de tous impose cette décision. 
 

Rappel important sur le tri : 
 

Les bouteilles et cartouches de CO2, d'hélium et de protoxyde d'azote ainsi que toutes les autres bouteilles de gaz, ne 
sont pas acceptées en déchèterie. Elles ne doivent pas non plus être déposées dans les bacs jaunes ou gris, mais remises 
directement aux revendeurs. Sous pression, ils peuvent exploser et provoquer des accidents graves.  
 

Merci à tous pour votre vigilance. Les visites reprendront dès que les conditions de sécurité seront réunies. 
 

Retrouvez toutes les bons gestes de tri sur urlr.me/3XYpJ9.  
 
 
 

• ANIMATION PRÉVENTION DES RISQUES « PREVEN’TY »  
La CLCL soutient l’action de prévention « Préven’ty » organisée par le Crédit 
Agricole et le Centre de secours et d’incendie de Lesneven.  
 

Dans le cadre d’une animation pédagogique dédiée à la prévention des 
risques auprès des enfants, le camion « Préven’ty » sera installé sur 
l’esplanade de la mairie de Lesneven, le mercredi 13 mai de 10h00 à 12h30 
et de 14h00 à 16h30.  
 

Créé dans le Finistère, cet outil de sensibilisation a pour objectif de prévenir 
les risques d’incendie et les accidents domestiques auprès des enfants de  
6 à 12 ans. À travers des animations pédagogiques adaptées, il vise à 
transmettre les bons réflexes de prévention.   
Cette action, organisée un mercredi et ouverte également aux familles, 
représente une opportunité de sortie éducative et ludique pour les enfants. 

 

 

Tél. : 02.98.21.11.77  

Site : www.clcl.bzh 
 

SUBVENTIONS ASSOCIATIONS 

TOUR DU PAYS DE LESNEVEN ET DE LA CÔTE DES LÉGENDES 

ÉTAT CIVIL 

 

 

 

URBANISME 
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• BAR TABAC ÉPICERIE l’HERMINE :   
o Les vendredis 1er et 8 mai : ouverture de 8h00 à 13h30. 
o Jeudi 7 mai dès 21h00 : karaoké animé par Mélodie Animation. 

 

 
 
 
 

• DISPOSITIF ADELIE SUR LA CLCL 
Accès au droit, soutien dans vos démarches administratives, sorties collectives, temps d’échange 
et espace de réflexion, découverte métiers… ADELIE propose un accompagnement individuel et 
des rencontres en groupe, pour se remettre en mouvement avant de reprendre un parcours 
vers l’emploi. 
Contactez Fannie FUZELLIER au 06.81.04.55.91. Permanences sans RDV à l’Epicerie Solidaire du Folgoët les 2ème et 4ème 
mardis du mois. 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
 
 

La commémoration du 8 mai 1945 se déroulera à Lanarvily, le vendredi 8 mai à 11h00. Cette cérémonie sera suivie d’un 
repas à la salle Marcel Bouguen de Plabennec vers 12h30. Le menu proposé est le suivant : brochette de Saint-Jacques, 
joue de porc et son accompagnement, entremet framboise passion. Vin et café compris pour 30 € par personne. 
Réservation et paiement obligatoire avant le 2 mai auprès de Laurent CASTELA au 06 31 77 70 75. 
 

 
 

 
 
 

 
 

INFORMATION : l’Hermine de Kernilis recherche un ou plusieurs bénévoles pour encadrer son école de foot la saison 
prochaine, en soutien des coachs déjà en place. Contact : Mickaël CORLOSQUET au 06 35 45 47 31. 

 
 
 

 

• FAMILLES RURALES DE GUISSÉNY 
o Café numérique : mardi 12 mai à 18h00 à Kerlouan (3 Brévalaire, à l’étage de l’Espace Jeunes). Vous avez un projet ? 

Envie de découvrir le fonctionnement de certaines machines (imprimante 3D, découpeuse vinyle, brodeuse 
numérique, casques de réalité virtuelle, …) ? N’hésitez pas à passer une tête ! Événement gratuit.  

 

o Guiss Lanta : le samedi 23 mai, embarquez au Curnic à Guissény pour un après-midi de défis inspirés de Koh Lanta : 
épreuves ludiques, esprit d’équipe et souvenirs partagés garantis. En famille, seul ou entre amis, venez briller et nous 
épater avec vos compétences lors d’épreuves, mêlant réflexion, coopération et défis physiques accessibles.  
Inscriptions avant le 20 mai, 3 € par personne, à partir de 7 ans. Pensez à préciser vos allergies alimentaires et à 
prévoir une tenue pour l’eau. En cas de météo capricieuse, l’événement pourra être annulé et sera alors remboursé. 
Les enfants doivent être accompagnés d'un adulte. 

 
 
 
 
 

 
 

 

• Samedi 2 mai : messe à Le Folgoët à 18h00.   

• Dimanche 3 mai : messes à Le Folgoët à 9h30 et 11h00 et Saint-Frégant à 9h30.  
 

SAMEDI 2 MAI :  
U8-U9 : 10h00 : tournoi à TAULÉ 
 

DIMANCHE 3 MAI :  
U6-U7 : 10h00 :  tournoi à TAULÉ 
SENIORS B : 15h30 : match de championnat à KERNILIS contre PLOUGONVELIN 3 

INFORMATIONS PAROISSIALES 

ASSOCIATIONS CULTURELLES ET SPORTIVES 

 

 

HERMINE KERNILISIENNE 
 

 

 

COMMERCE 

EMPLOI 

UNC PLABENNEC – SECTION DE L’ABER 

DIVERS 

 
 



INFORMATIONS SYNDICAT DES EAUX DU BAS LÉON 
 

 ÉTANGS DE MOULIN NEUF ET BANIGUEL : Travaux de vidange et de curage : phase 2 
 

Les travaux ont débuté depuis le 1er avril et s’achèveront courant juillet. 
 

Durant cette période :  
 

- Les deux étangs seront vidés et mis à sec plusieurs semaines, afin de favoriser le séchage des sédiments.  

- À partir de fin avril, les sédiments seront curés mécaniquement, et évacués par camions vers la lagune 

attenante aux retenues, afin d’y poursuivre leur séchage (durant cette phase, les engins de transport seront 

amenés à circuler sur la RD 28 entre Baniguel et Carman).  

- Des travaux d’entretien et de renouvellement seront également réalisés sur les différents équipements 

hydrauliques (vannes, digues...). 
 

Les étangs seront remis progressivement en eau après la fin des travaux de curage début juillet.  
 

Toutes les mesures seront mises en œuvre pour limiter la gêne et les nuisances occasionnées, et sécuriser les zones de 
travaux. Le Syndicat invite la population à circuler avec prudence sur les voiries et secteurs concernés, et à respecter 
les zones de travaux balisées et clôturées sur le site des étangs.  
 

Pour tout complément d’information, vous pouvez contacter le Syndicat des Eaux du Bas-Léon au 02.98.30.67.29. 
 

 
 

 

Réalisation de projet bocager 
 
Que vous soyez agriculteur, particulier ou une collectivité, le Syndicat des Eaux du 
Bas-Léon vous accompagne dans vos projets de création de talus et de haie avec le 
programme Breizh Bocage ! 
 
Ces aménagements visent à reconstituer un maillage bocager cohérent et 
fonctionnel sur le territoire. À terme, ils contribuent à l’amélioration de la qualité de 
l’eau, à la préservation de la biodiversité et à une meilleure résilience des 
exploitations agricoles face aux aléas climatiques. 

Les travaux peuvent être financés à hauteur de 80 à 100 % selon les zones concernées. (Conditions minimales = 200 m 
de projet et être à minima en bordure de parcelle agricole). 
 
Si vous avez un projet ou besoin de renseignements, contactez le Syndicat : 
07 50 71 49 87 - jean-bastien.scardina@sebl.bzh 
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